
  Le taux d'hébergement est fixé à 120 € dans tous les cas, pour les agents reconnus en qualité de   
travailleurs  handicapés et en situation de mobilité réduite.

   Barème applicable en Métropole, Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion, Mayotte
   St Barthélémy, St Martin, St Pierre et Miquelon.

   Pour les autres territoires, consultez l'arrêté complet disponible dans notre article en ligne.  

Frais de mission Décret n° 2019-139 du 26 février 2019  Indemnités kilométriques 

Véhicules Jusqu'à 2 000 kms 2 001 à 10 000 kms + de 10 000 kms
Tarif 2006 2019 Tarif 2006 2019 Tarif 2006 2019

5 CV et - 0,25 € 0,29 € 0,31 € 0,36 € 0,18 € 0,21 €
 6 et 7 CV 0,32 € 0,37 € 0,39 € 0,46 € 0,23 € 0,27 €
8 CV et + 0,35 € 0,41 € 0,43 € 0,50 € 0,25 € 0,29 €

Prestations France  Metropolitaine Outre-mer

PARIS

Hébergement 70,00 € 90,00 € 110,00 € 70,00 € 90 € ou 10 740  F CFP
Déjeuner 15,25 € 15,25 € 15,25 € 15,75 € 21 € ou 2 506 F CFP
Diner 15,25 € 15,25 € 15,25 € 15,75 € 21 € ou 2 506 F CFP

Frais de mission  Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 : Hébergement, repas

Taux de 
base

Ville>200 000 
hbts et Grand 
Paris (sauf 

Paris)

 Martinique, Guadeloupe, 
Guyane, La Réunion, 

Mayotte, Saint-Barthélemy, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Saint-Martin 

 Nouvelle-Calédonie, 
îles Wallis et Futuna, 
Polynésie française 


